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      Comité départemental de la Haute-Corse - F.F.E.S.S.M. 

       Siège social : Lotissement N°12 Domijo – 20600 FURIANI 

  Agrément Ministériel : du 27.06.86 

  par Arrêté n° 86/706 Préfecture de Haute-Corse. 

 

 

 

  PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 2024   

 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-neuf octobre à seize heures trente, les membres du 

Comité et des Commissions Départementales de Haute-Corse de la F.F.E.S.S.M se sont 

réunis en Assemblée Générale Elective sur convocation préalablement adressée par 

courrier électronique, le trente et un juillet par Mme SERAFINI, Présidente du Comité 

Départemental de la Haute Corse-FFESSM, dans les formes et délai conformes aux 

dispositions statutaires. La séance s’est tenue dans les locaux de la base nautique des 

Minelli, 20200 Bastia. 

 

L’Assemblée Générale Elective est présidée par Mme SERAFINI en qualité de Présidente. 

Le secrétariat est assuré par Mme BLANCHARD. 

Il a été établi une feuille d’émargement des membres présents et représentés qui laisse 

apparaître un total de 63,78% des clubs associatifs et SCA, soit 19772 voix. 

La présidente déclare alors que l’assemblée est régulièrement constituée et peut 

valablement délibérer. La séance est ouverte à 16h30. 

 Elle rappelle que les votes seront réalisés à bulletins secrets et le dépouillement effectué 

après chaque scrutin. Il est mis en place le bureau de vérification des opérations des 

votes tenu par M.TOMI, assisté par Mme VIALE. 

 

1 Election des membres du comité  

Madame SERAFINI rappelle la liste des personnes qui ont déposé leur candidature au 

Comité Directeur diffusée sur le site internet du comité en date du 19/08/24.  

Mme BLANCHARD Françoise A-05-240040 

M. BURON Daniel A-03-137714 

M. SERAFINI François A-03-056820 

Mme SERAFINI Virginie A-03-073469 

M. TOMI Christian A-03-137190 

Mme VIALE MORIAZ Maud A-11-543848 

 

Les six candidats sont élus à l’unanimité des clubs et SCA présents ou représentés avec 

19772 voix. 
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2 Election des présidents des commissions 

Commission départementale d’apnée 

Liste des candidats : 

M. LAURELLI Joseph A-12-586907 

M. PROVENT Stéphane A-03-049695 

Résultats :  

M. Joseph LAURELLI : 12079 voix 

M. Stéphane PROVENT : 6693 voix 

1 vote nul 

 

M. Joseph LAURELLI est déclaré élu. 

 

Commission départementale environnement et biologie 

Candidat : 

M. BURON Daniel A-03-137714 

 

M. Daniel BURON est déclaré élu avec 19772 voix. 

 

Commission départementale technique 

Candidat : 

M. SERAFINI François A-03-056820 

 

M. François SERAFINI est déclaré élu avec 19772 voix. 

 

3 Election de la représentation des SCA 

Candidate :  

Mme VIALE MORIAZ Maud A-11-543848 

 

Mme Maud VIALE est déclarée élu avec 2772 voix. 

 

4 Election du Président par le Comité Directeur 

 

Le comité directeur se réunit à huit clos et propose de renouveler le mandat de Madame 

Virginie SERAFINI au poste de présidente du comité départementale de la Haute-Corse-

FFESSM. 

 

La nouvelle répartition des postes au sein du Comité Directeur Départemental est la 

suivante : 
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Bureau : 

  

Mme Virginie SERAFINI Présidente 

M. Christian TOMI Vice-Président 

M. Daniel BURON Trésorier 

Mme Françoise BLANCHARD Secrétaire 

 

Membres : 

 

M. François SERAFINI 

Mme Maud VIALE 

 

 

M. Joseph LAURELLI Commission apnée 

M. Daniel BURON Commission biologie sous-marine 

M. François SERAFINI Commission technique 

Mme Maud VIALE Représentation des « structures commerciales 

agréées » (SCA) 

 

5 Approbation de l'élection du Président par l'Assemblée Générale Elective 

 

Le nom de la présidente est soumis au vote de l’assemblée. Celui-ci est adopté à l’unanimité 

des présents et représentés. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h40. 

 

Fait à Bastia, le 19 octobre 2024. 

 

 

La Secrétaire,                La Présidente,      

Françoise BLANCHARD                    Virginie SERAFINI       


